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Question écrite n° 42672

Texte de la question

M. Denis Jacquat demande a M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche de bien vouloir lui indiquer quels moyens il entend consacrer au developpement de l'ouverture aux
activites periscolaires dans les zones franches urbaines.

Texte de la réponse

Dans le cadre de la politique d'amenagement des rythmes de vie des enfants et des jeunes (ARVEJ) menee en
partenariat entre les ministeres charges de l'education nationale, de la jeunesse et des sports et de la culture,
d'une part, et les collectivites locales, d'autre part, un nouvel amenagement des rythmes scolaires, fonde sur le
principe de journees partagees entre le travail scolaire et les activites de la sensibilite et du corps, est
experimente dans un certain nombre d'ecoles et de colleges. La mise en oeuvre de ces experiences concerne
des cette rentree scolaire environ 110 000 enfants scolarises dans 170 sites pilotes. Ces actions reposent sur
l'etablissement de contrats entre les acteurs insitutionnels et les collectivites locales, avec des financements
identifies et diversifies (fonds d'action sociale, caisse d'allocations familiales, etc.). L'Etat participe sur le budget
du ministere de la jeunesse et des sports jusqu'a hauteur du tiers du cout pour ce qui concerne les sites pilotes,
mais le montant de la participation peut varier en fonction des ressources propres de la collectivite locale. Le
Pacte de relance pour la ville presente le 18 janvier 1996 par le Premier ministre annonce la mise en place
d'ecoles innovantes pour assurer la reussite des enfants et adolescents dans les quartiers en difficulte et retablir
l'egalite des chances en ameliorant la prise en charge scolaire et periscolaire.
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